
Annexe 1 : 

Tarifs des Charges locatives de l’Espace Brocéliande  

applicables à compter du 1er janvier 2026 

Il sera proposé au Conseil municipal de majorer de 2 % arrondi au 5cts supérieurs, à partir du 1er janvier 2026, le tarif des charges locatives (Eau, électricité, chauffage, 

entretien des communs (par m2 loué/an)) de l’Espace Brocéliande. 

 

Majoration de 2 % 

 2025 2026 

Par m² loué/an 29,10 € 29,70 € 

 

 

Droits de places applicables à compter du 1er janvier 2026 

 

Il sera proposé au Conseil municipal de majorer 2 % arrondi au 5cts supérieurs, à partir du 1er janvier 2026, les tarifs du marché : 

Majoration de 2 % 

 2025 2026 

 VOLANTS ABONNES VOLANTS ABONNES 

MARCHE / mètre linéaire 1,65 € 1,45 € 1,70 € 1,50 € 

HORS MARCHE (commerçants non sédentaires) / mètre 
linéaire 

1,80 € X 1,90 € X 



         

Majoration de 2 % 

 VOLANTS 2025 VOLANTS 2026 

 
Sans eau ni 
électricité 

Avec eau 
sans 

électricité 

Avec eau 
avec 

électricité 

Sans eau ni 
électricité 

Avec eau 
sans 

électricité 

Avec eau 
avec 

électricité 

 Par jour Par jour 

Cirques, manèges, spectacles de rue 11,95 € 23,90 € 35,80 € 12,20 € 24,40 € 36,55 € 

 

 

Redevance d’occupation du domaine public 

applicable à compter du 1er janvier 2026 

 

Il sera proposé au Conseil municipal de majorer de 2% arrondi au 5cts supérieurs, au 1er janvier 2026, la redevance d’occupation du domaine public (commerçants et 

services), soit : 

• 3,70 € le m2 occupé (3,60 € en 2025)  
 

 
 

Pour rappel : La redevance annuelle ne pouvait être inférieure à 30 € par an.  


